
 

 

 

 

PV Motifs Clubs Décisions Amendes 

05 Faute grossière à l’encontre d’un joueur PAUILHAC ST.R. 3 MATCHS de suspension ferme dont le 
match automatique 55 € 

05 Faute grossière à l’encontre d’un joueur S.C. SARAMON 3 MATCHS de suspension ferme dont le 
match automatique 55 € 

06 Faute grossière à l’encontre d’un joueur COLOGNE F.C. 3 MATCHS de suspension ferme dont le 
match automatique 55 € 

06 Faute grossière à l’encontre d’un joueur J. TOUGET 3 MATCHS de suspension ferme dont le 
match automatique 55 € 

06 
Comportement grossier, injurieux de ses spectateurs 
envers un officiel. 
 

L’ISLE JOURDAIN Rappel à l’ordre 30 € 

06 
Comportement excessif ou déplacé du délégué à la 
police du terrain.   
 

Groupement AGS Rappel à l’ordre 30 € 

07 
Comportement obscène envers le public au cours de 
la   rencontre 

F.C. PAVIE 3 MATCHS de suspension ferme dont le 
match automatique 

65 € 

07 
Acte de brutalité / Coup occasionnant une blessure 
dûment constatée par un certificat médical 
entrainant une ITT supérieure à 8 jours 

R.S. PESSAN 15 MATCHS de suspension ferme dont le 
match automatique 323 € 

07 Acte de brutalité à l’encontre d’un joueur à l’occasion 
d’une action de jeu TOURNEFEUILLE  4 MATCHS de suspension ferme dont 

l’automatique 173 € 

08 Comportement obscène envers à l’encontre d’un 
officiel au cours de la   rencontre FORZA L.S.J. 3 MOIS de suspension ferme 101 € 

08 Rappel ses obligations en matière de sécurité et bon 
déroulement des rencontres COLOGNE F.C.  Rappel à l’ordre 30 € 

09 
Comportement obscène envers un officiel au 
cours de la rencontre. 

 
A.S. SEGOUFIELLE 4 MATCHS de suspension ferme dont 

l’automatique 65 € 
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PV Motifs Clubs Décisions Amendes 

09 Faute grossière à l’encontre d’un joueur FORZA L.S.J. 3 MATCHS de suspension ferme dont le 
match automatique 55 € 

09 Faute grossière à l’encontre d’un joueur FORZA L.S.J. 3 MATCHS de suspension ferme dont le 
match automatique 55 € 

09 Bousculade volontaire à l’encontre d’un joueur SUD ASTARAC 
SEISSAN 

5 MATCHS de suspension ferme dont le 
match automatique 163 € 
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